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LES PERMANENCES DES ÉLUS DE LA MAJORITÉ
• Tous les samedis matin / de 11h à 12h / Hôtel de Ville.
•  Tous les mercredis matin / de 10h30 à 12h / local du 
service municipal au centre commercial du Perrier.

HÔTEL DE VILLE 04 50 95 07 00 |  
www.annemasse.fr |  Annemasse - Officiel |  Clic Annemasse
|  Ville d’Annemasse |  @annemasse_maville
HEURES D’OUVERTURE : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h | le samedi de 9h à 12h pour l’état civil uniquement

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL  
04 50 95 07 07 |  
centralisation.demandes@annemasse.fr

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE |
tranquillite.publique@annemasse.fr
• Médiateurs 04 50 92 16 16
•  Police municipale 

04 50 87 04 80

ÉDUCATION | 04 50 95 07 33 |  
education@annemasse.fr

VIE PUBLIQUE | 04 50 95 07 00 |
• etatcivil@annemasse.fr
• pieces.identite@annemasse.fr
•  reglementation.generale@annemasse.fr

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC |
occupation.domaine.public@annemasse.fr
04 50 95 07 41 | 04 50 95 07 42

ÉCONOMIE | 04 50 95 07 56 |
economie@annemasse.fr

CENTRE INFORMATION PETITE ENFANCE |
04 50 84 23 10 |  
info.petite.enfance@annemasse.fr

SERVICE MAINTIEN A DOMICILE |
04 50 84 23 06 |  
cr.colette-belleville@annemasse.fr

BIBLIOTHÈQUES |  
• Pierre Goy | 04 50 95 89 09

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 
D’ANNEMASSE | 04 50 87 99 93

ÉCOLE DES BEAUX-ARTS  
DU GENEVOIS | 04 50 37 21 89

CHÂTEAU ROUGE | 
04 50 43 24 24 (Billetterie)

VILLA DU PARC CENTRE D’ART 
CONTEMPORAIN | 04 50 38 84 61

COMPLEXE MARTIN LUTHER KING | 
04 50 87 12 83

MJC CENTRE | 04 50 92 10 20

MJC ROMAGNY | 04 50 92 64 97

SERVICE DES SPORTS | 
04 50 84 59 17 | 04 50 84 59 10 

OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS 
04 50 92 87 45

ANNEMASSE AGGLO | 04 50 87 83 00 | 
www.annemasse-agglo.fr

SERVICE GESTION DES DÉCHETS | 
04 50 87 88 88 | infotri@annemasse-
agglo.fr | www.mieuxtrier.fr

MONTS DE GENÈVE  
(OFFICE DE TOURISME) |  
04 50 95 07 10 |  
www.montsdegeneve.com

BUS TAC | 0800 1000 74 | 
04 50 38 55 55 | www.reseau-tac.fr

PERMANENCE MÉDICO SOCIALE DU 
PERRIER | 04 50 33 51 15

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES | 
0820 25 74 10

MISSION LOCALE | 04 50 95 20 50

PÔLE EMPLOI | 3949

MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT | 
04 50 84 06 70

POLICE SECOURS | 17

SAMU | 15

POMPIERS | 18

POLICE NATIONALE | 04 57 26 02 00

POLICE MUNICIPALE | 04 50 87 04 80

GENDARMERIE | 04 50 92 11 66

PHARMACIES DE GARDE | 3237

CENTRE HOSPITALIER ALPES LÉMAN |  
04 50 82 20 00 | www.ch-alpes-leman.fr

HÔPITAL PRIVÉ PAYS DE SAVOIE | 
0 826 300 074

DONS DE SANG, PLASMA, PLAQUETTES 
04 50 87 69 70 | dondesang.efs.sante.fr

ALLÔ ENFANCE MALTRAITÉE | 119*

ACCUEIL DES SANS-ABRI | 115*

CENTRE ANTIPOISON | 04 72 11 69 11

SIDA / INFO-SERVICE | 0800 840 800*
* appel gratuit et anonyme
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“ Floraisons urbaines ”
Annemasse est une ville apaisée et durable en devenir. Avec mon équipe, 
nous continuons d’avancer en ce sens jusqu’à la fin du mandat que vous 
nous avez confié. Notre ville est déjà attractive et les marges de progression 
sont grandes pour la rendre plus paisible et propre encore. Habitants comme 
visiteurs, nous nous rendons compte combien son image s’est améliorée. 
Comme le précédent JIM le précisait, avec votre participation active, la 
propreté est une priorité. Cela se traduit dans le budget 2022, comme dans 
l’ajustement des méthodes de travail et de déploiement des agents de la 
Brigade incivilité et propreté et des services de voirie.
A l’heure où notre pays choisit le Président de la République, nous ne 
relèverons  le défi climatique qu’en nous assurant qu’il n’abandonne 
personne au bord du chemin. C’est pourquoi la cité écologique est 
porteuse d’avenirs. Prenons la place aujourd’hui disproportionnée 
 de la voiture dans nos aménagements urbains : si nous construisions  
nos maisons comme nous le faisons de nos villes, la pièce la plus 
spacieuse et centrale serait le garage et le foyer invivable. La voiture 
individuelle n’est plus aujourd’hui la privilégiée du centre-ville. Notre 
société est celle du partage de l’espace et des modes de transport, en 
covoiturage, en location, des modes doux et sportifs et des transports  
en commun, qui nous rapprochent considérablement de Genève.  
En coordination avec la future prolongation du tram jusqu’au Perrier, 
 la piétonnisation, détaillée dans ces pages du JIM, est un projet 
d’envergure qui entre maintenant en phase expérimentale. Il se construit 
en concertation avec vous et je vous invite à participer, nombreux,  
à cette transformation profonde de notre quotidien et de l’image 
d’Annemasse. Cela entraîne bien entendu de repenser la végétation  
dans la rue, de moderniser le mobilier urbain, de garantir la tranquillité 
publique dans ces voies transformées, de favoriser de nouveaux usages  
et responsabilité dans sa pratique des espaces piétons. Cette année plus 
qu’avant, suscitons nos rencontres. Donnons de l’air à la ville, que chacun 
puisse avoir plaisir à y vivre, se promener, se cultiver, faire ses achats, 
trouver les services dont il ou elle a besoin.

CHRISTIAN DUPESSEY, 
Maire d’Annemasse, 1er vice-président d’Annemasse Agglo     
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Légende

   À PARTIR DE MAI 2022 : préfiguration - ajout de mobilier urbain. 
Les rues seront piétonnes à la fin des travaux en 2025 

   FIN DES TRAVAUX EN 2025 : les rues deviennent piétonnes 

   FIN DES TRAVAUX EN 2025 : les rues passent en zone  
de rencontre - limitation automobile à 20 km/h

  Passage du Tram fin 2025

Les rues seront piétonnes  
le samedi durant la phase 

de préfiguration.

Piétonnisation  
du centre-ville,  
les premiers pas

4 |   DOSSIER
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Réinventer et redessiner le cœur d’Annemasse à l’horizon 2025, 
redonner la priorité aux piétons, c’est là l’objectif du projet ambitieux 

de piétonnisation et de réaménagement du centre-ville. Des rues 
agréables, avec moins de circulation et plus de végétation… Une grande 
transformation qui se fera dans un dialogue constant avec les habitants  

et commerçants.

Le centre-ville 
de demain

Un nouveau 
centre-ville 

À L'HORIZON 

2025

18 760 M2

à aménager

6
Rues 

piétonnisées

APAISER L’ESPACE PUBLIC
« Le projet de piétonnisation renforcera la qualité 
de nos espaces publics, il s’agira d’un véritable 
atout au service de l’identité et de l’attractivité 
d’Annemasse » annonce Michel Boucher,  
1er adjoint au Maire en charge de l’urbanisme, 
de l’aménagement durable et des grands projets. 
Le centre-ville de demain est un centre-ville plus 
apaisé dans lequel on aura envie de prendre 
son temps. « Nous voulons un cœur de ville avec 
moins de transit, mais plus propice à la flânerie, 
à la détente et à la culture » déclare Michel 
Boucher. Le centre-ville de demain sera aussi 
plus dynamique, invitant à la proximité et à la 
convivialité. « Les transformations permettront une 
autre utilisation de l’espace public avec des tables, 
des espaces où l’on pourra jouer ou se détendre... » 
explique quant à elle Marie-Claire Louyot, 
Directrice générale des services techniques. 
L’enjeu est aussi de développer le partage 
de l’espace public, de le rendre plus inclusif, 
de renforcer la cohésion sociale et les liens 
intergénérationnels.

REPENSER LA MOBILITÉ
« Notre projet c’est à la fois de l’aménagement 
et de la mobilité » explique Michel Boucher. 
Avec la prolongation de la ligne du tramway 
jusqu’au Perrier, il s’agit en effet d’imaginer 
de nouvelles façons de se déplacer dans le 
centre-ville en encourageant l’usage des modes 
de déplacement doux et des transports en 
commun. « Nous devons effectuer un rééquilibrage 
de la place de la voiture » affirme le 1er adjoint 
au Maire.  
La création d’un nouveau plan de circulation 
général viendra renforcer l’apaisement du 
centre-ville, en protégeant l’hyper-centre du 
trafic de transit tout en permettant à chacun 
d’y accéder facilement et de venir rendre visite 
à ses proches et à ses commerçants. « On va 
travailler à ce que l’accès des parkings couverts  

et clos de surface soit facilité » indique ainsi 
Michel Boucher.
Moins de voitures c’est aussi plus de sécurité 
pour les habitants et les piétons, moins de 
nuisances sonores et moins de pollution.

« FAIRE RESPIRER » LA VILLE
Autre axe majeur du projet : faire évoluer 
l’espace public vers un environnement moins 
minéral. « Notre centre-ville actuel est peu 
végétalisé contrairement à d’autres quartiers 
annemassiens » indique Michel Boucher. Le 
projet fera donc la part belle aux plantations 
pour améliorer le cadre de vie et renforcer 
la place de la nature en ville. Au delà de 
l’esthétique, l’enjeu est d’amener plus de 
fraîcheur dans notre centre-ville en réduisant 
les îlots de chaleur. « La végétalisation au centre-
ville est une très bonne chose, notamment pour les 
familles » exprime un habitant lors d’un atelier 
de concertation.

RÉALISER LE PROJET EN CONCERTATION
« La concertation a été souhaitée tout au long 
du projet » explique Marie-Claire Louyot. A 
travers des réunions publiques et des ateliers, 
une première phase de dialogue a été menée 
au printemps 2021 pour l’étude de faisabilité 
du projet. « Ce que j’ai ressenti durant la 
concertation, c’est que l’envie dépasse de loin les 
inquiétudes, que ce soit chez les commerçants ou 
les habitants » déclare Michel Boucher. « Il n’y a 
pas eu de remise en cause du projet, mais quelques 
inquiétudes concernant la circulation. »
Les élus et l’équipe projet souhaitent 
continuer la concertation sur la partie études 
opérationnelles, soit jusqu’au début des travaux 
en 2023.

Avec ce projet de piétonnisation, Annemasse, 
ville centre de l’agglomération, poursuit sa 
politique de transformation urbaine résolument 
tournée vers l’avenir.
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LA PIÉTONNISATION DÈS CE PRINTEMPS
Bien que le centre-ville piéton se dessine  
à l’horizon 2025, les Annemassiens et visiteurs 
pourront déjà commencer à s’approprier 
certaines rues dès ce printemps 2022 avec la 
phase dite de « préfiguration » du projet. Début 
mai, trois rues seront ainsi piétonnisées et donc 
fermées aux voitures chaque samedi : l’avenue 
Pasteur (section ouest), les rues des Vétérans et 
du Commerce (secteur nord) seront concernées. 
« Cette phase de préfiguration est un enclenchement 
au projet de piétonnisation qui marque la volonté 
de transformation du centre-ville » explique 
Michel Boucher. « L’objectif c’est de transformer 
rapidement les espaces publics, sans attendre 
des travaux lourds, avec des aménagements et 
des moyens simples » complète Marie-Claire 

Louyot. Bancs, boîtes à lire, espace sportif 
pouvant accueillir des jeux de mölkky ou de 
raquettes… Du mobilier urbain sera mis en 
place pour permettre aux piétons de s’approprier 
les espaces. Il sera accompagné d’arbres et 
de plantes en pots. Outre l’aménagement, 
la préfiguration prévoit des événements et 
animations aux thématiques diverses (jeux, 
sport, nature, musique...) qui se tiendront 
chaque samedi sur les rues piétonnes. Les 
associations annemassiennes participeront  
à la programmation de ces animations.
Cette année permettra donc d’expérimenter 
l’occupation des espaces publics et de mettre  
en lumière les nouveaux usages possibles.  
Le projet final débutera quant à lui avec  
des travaux d’ici environ un an et demi.

Place aux piétons
Le projet de piétonnisation s’inscrit dans un courant général de l’évolution  

et de la modernisation des villes, dans lequel les modes de déplacement sont 
repensés et la place du piéton est renforcée. Il s’agit aussi de recréer l’espace 

public et ses aménagements pour améliorer la qualité de vi(ll)e.

JE ME SOUVIENS...  « AU DÉBUT DES ANNÉES 90, LES 
“EMBARRAS DE LA VILLE” ÉTAIENT DÉJÀ UNE 
RÉALITÉ (STATIONNEMENT, POLLUTION, BRUIT, 
SÉCURITÉ...) ET DONC UNE GRANDE PRIORITÉ 
POUR LES ÉLUS QUI ONT MULTIPLIÉ LES 
INITIATIVES DE PRÉVENTION, D’AMÉNAGEMENT 
ET DE SANCTION. COMME CHACUN LE SAIT, 
LE CITOYEN CHAUFFEUR C’EST UN PEU DR 
JEKYLL ET MISTER HYDE ! AINSI, ANNEMASSE 
PARTICIPA DÈS SA CRÉATION EN 1998 À LA 
« JOURNÉE EN VILLE SANS MA VOITURE », 
PRÉCURSEUR DE LA SEMAINE EUROPÉENNE 
DE LA MOBILITÉ, DURANT LAQUELLE LE 
CENTRE-VILLE DEVENAIT PIÉTON LE TEMPS 
D’UNE JOURNÉE. »

ANDRÉ BECQUET, élu à la Ville pendant 25 ans 
(de 1989 à 2014)
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UN DÉMARRAGE DES TRAVAUX EN 2023
Les travaux vont se dérouler rue par rue à partir 
de mi-2023, en suivant trois phases. La première 
consistera à rénover des réseaux (électricité, gaz, 
télécommunications, eau, chauffage urbain) en 
amont du projet, ou à les déplacer afin de permettre 
la plantation d’arbres par exemple. Il s’agira de 
travaux assez conséquents pouvant générer des 
désagréments sonores et de circulation.
La seconde phase consistera quant à elle à réaliser 
des travaux d’aménagement de façade à façade, 
notamment à ajouter les revêtements au sol dont 
la qualité des matériaux et les couleurs seront 
attentivement réfléchies. « L’idée est d’aller vers de 
la pierre naturelle » explique Olivier Malen, chargé 
d’opérations voirie. « Nous voulons un revêtement plus 
qualitatif qui permettra de réduire les îlots de chaleur, 
d’imaginer des zones non imperméabilisées ».
Il s’agira pour finir d’ajouter les équipements 
(mobilier urbain, éclairage) et les plantations.
En terme d’impacts sur le quotidien des riverains 
et commerçants, la Ville prévoit d’ores et déjà un 
dispositif d’accompagnement. Un agent référent, en 
cours de recrutement, passera notamment beaucoup 
de temps sur le terrain et sera à l’écoute pour régler 
les différents problèmes rencontrés. « Avoir un 
interlocuteur dédié, quelqu’un qui suivra de manière 
fine le déroulement des travaux sur place, cela nous 
semble très important » précise Marie-Claire Louyot. 
Une indemnisation des commerçants sera également 
possible si les travaux impactent lourdement leurs 
activités. Les riverains pourront quant à eux accéder 
en permanence à leur domicile. « On cherchera  
à perturber le moins possible la vie des riverains  
et des commerçants » conclut Michel Boucher.

QUEL PÉRIMÈTRE ET QUELS CHANGEMENTS ?
A l’issue de ces travaux, quel sera le visage du 
centre-ville annemassien ? Il comportera six rues 
piétonnes : la rue René Blanc, la rue Paul Bert, 
l’avenue Pasteur (section est) et la place Deffaugt, 
ainsi que les rues déjà citées précédemment 
dans le cadre de la préfiguration. Les espaces 
seront réaménagés grâce au renouvellement des 
revêtements au sol, à la mise en place de mobilier, 
d’œuvres d’art urbain et de végétaux (en pots et en 
pleine terre).
En outre, trois autres rues deviendront des zones 
de rencontre. Dans ce périmètre, les piétons seront 
autorisés à marcher sur la chaussée sans s’y arrêter 
et bénéficieront de la priorité sur les véhicules (dont 
la vitesse est limitée à 20 km/h). Les trottoirs seront 
supprimés et une signalétique spécifique sera mise 
en place. La rue de la Gare, l’avenue de la Gare 
(section sud) et la rue du Chablais sont concernées 
par ce type d’aménagement. Nous vous invitons 
à consulter le plan en page 4 pour découvrir 
l’intégralité des changements de statut des rues.

 

La piétonnisation  
en chiffres

7,7 millions d’€ TTC consacrés  
aux travaux à partir de 2023

92 000 € de budget pour la phase 
de préfiguration dont 39 000 € 
d’investissement pour du mobilier 
réutilisable. 

Lancement des travaux 
en fin d’été 2023  

400 participants  
à la concertation en 2021

20 KM/H 
Vitesse maximale autorisée  
dans les zones de rencontre

2231 places  
dans les parkings  
clos de surface  
et couverts

3 arrêts de Tram  
et 1,2 km de ligne  
en plus en 2025

14 bacs de plantes installés  
durant la préfiguration

Près de 18 760 M² à réaménager :  
6 rues piétonnes  

et 3 zones de rencontre

Plus de 800 commerces en centre-ville
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LA PLACE DE LA VOITURE
« Avant les villes étaient faites pour faciliter 
l’usage des voitures, elles doivent aujourd’hui 
donner la priorité aux gens, dans un équilibre 
à trouver » explique Marie-Claire Louyot. Les 
places Libération, de l’Hôtel de Ville et le parc 
Clemenceau, tous d’anciens parkings, en sont  
de parfaits exemples. Si le règne de la voiture 
en centre-ville semble bel et bien terminé, il 
n’est pour autant pas question de la bannir 
de la ville. La piétonnisation va donc de pair 
avec un plan de circulation optimal et l’accès 
à des parkings à proximité du centre-ville. 
Une large offre de stationnement (parkings 
couverts ou clos de surface, parkings relais) 
permet déjà de garer sa voiture et de traverser 
le centre-ville à pied. « Le principe c’est qu’il 
n’y ait plus de stationnement public payant 
dans les zones piétonnes et de rencontre, mais 
il y aura encore du stationnement fonctionnel : 
places de livraison, arrêts minute, places PMR, 
etc. » indique Olivier Malen.
Côté vélos et trottinettes, ceux-ci seront 
tolérés dans tous les espaces piétons tant qu’ils 
rouleront à faible allure et des attaches vélos 
seront ajoutées. 

Enfin, les motos et scooters, assimilés aux 
automobilistes, ne seront pas autorisés, mais  
des parkings dédiés seront positionnés en 
entrée de la zone piétonne.

LE PROLONGEMENT DU TRAM
L’année 2025 sera aussi marquée par la mise 
en circulation du Tram à la ligne prolongée 
de trois nouveaux arrêts : la place Deffaugt, 
la place de l’Etoile et le lycée des Glières 
au Perrier, soit 1,2 km supplémentaires. 
Piloté par Annemasse Agglo, l’aménagement 
de la seconde phase du Tram sera réalisé 
de manière coordonnée avec la Ville afin 
d’optimiser les phases de travaux du tramway 
et de la piétonnisation. Ces deux projets 
d’aménagement urbain majeurs seront en effet 
menés presque simultanément de 2023  
à 2025. « Il y a une cohérence d’aménagement, 
une cohérence de temps et d’objectifs qui 
permettront une transfiguration forte de la ville  
et de son centre » annonce Michel Boucher.  
En plus d’apporter une solution durable,  
en faveur de la qualité de l’air sur notre 
territoire, le Tram contribuera aux ambitions 
de la Ville de rendre le cœur d’Annemasse  
plus agréable et plus attractif.

TROIS 
QUESTIONS  
À… 

MICHEL BOUCHER,
1er adjoint au Maire  
en charge de l’urbanisme,  
de l’aménagement durable  
et des grands projets,  
des relations aux usagers.

Qu’attendez vous de la piétonnisation 
du centre-ville ?
L’extension de la piétonnisation du centre-ville 
sera une étape très importante de l’évolution de 
notre ville. En lien avec la 2ème tranche du tram, 
ce sera l’occasion de le transformer profondément 
et positivement. Un centre-ville plus apaisé, plus 
végétalisé, plus propice à la détente, plus attractif, 
voilà ce que j’attends de la piétonnisation.  
La qualité de ville et de vie en sera fortement 
améliorée ainsi que l’image de notre ville.  
Nous ferons une place la plus importante possible 
à la végétalisation des espaces et nous nous 
attacherons à la qualité des matériaux et des 
aménagements. C’est un projet attendu et 
essentiel dans la construction d’une ville moderne 
et durable qui mise sur la qualité de ses espaces 
publics pour le bien vivre ensemble et qui 
s’engage dans la nécessaire transition écologique.

Pourquoi une phase de préfiguration ?
L’idée d’une phase de préfiguration est venue 
rapidement dans la réflexion. C’est l’envie d’une 
transformation provisoire sur un périmètre 
restreint, avec des temps d’animation pour 
marquer le début de ce grand projet. Nous 

travaillons pour avoir dès le mois de mai une 
image transformée du périmètre situé entre la 
Mairie et la place Deffaugt avec des 
aménagements temporaires. Ce sera le printemps 
piéton d’Annemasse qui annonce un nouveau 
centre-ville.

La piétonnisation va bouleverser les 
habitudes de chacun. Comment faire 
adhérer la population au projet ?
La première phase de concertation que nous avons 
menée en automne dernier a démontré une 
adhésion très forte à ce projet. Beaucoup d’envie 
et d’enthousiasme mêlés de quelques inquiétudes 
liées au fonctionnement et à la circulation, c’est ce 
que j’ai ressenti tout au long de la réflexion menée 
avec les habitants et les commerçants. La 
concertation continuera bien sûr dans les phases 
préparatoires et opérationnelles. Même s’il n’est 
jamais facile de bouleverser les habitudes, je suis 
très confiant dans la capacité de nos services à 
mener ce grand projet. Nous voulons la réussite  
de ces réalisations et cette réussite se construira 
sur une volonté politique affirmée et une 
concertation intense.

ZONES DE 
RENCONTRE : 
Les piétons sont 
prioritaires, les voitures 
sont autorisées  
à 20 km/h maximum.
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DÉCIDÉ EN CONSEIL 
MUNICIPAL 18 DÉCEMBRE 2021 & 20 JANVIER 2022

CADRE DE VIE : Afin de fixer le cadre d’évolution de la 
ville dans les années à venir, la Ville a entrepris une 
révision générale de son Plan Local d’Urbanisme (PLU), 
en priorisant la transition écologique. Une large 
concertation avec la population a été engagée à cet 
effet.

ENVIRONNEMENT : La Ville d’Annemasse lance avec le 
Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique 
(SYANE) des études de faisabilité pour le 
développement d’installations solaires photovoltaïques 
sur 10 sites communaux, notamment des écoles.

RESSOURCES HUMAINES : La Ville d’Annemasse se dote 
d’un plan d’action pluriannuel visant à promouvoir 
l’égalité femmes/hommes dans sa responsabilité 
d’employeur et en tant qu’institution porteuse de 
politiques publiques, répondant ainsi aux obligations 
légales en la matière.

SPORTS : Une convention de partenariat a été conclue 
entre la Ville d’Annemasse et l’Office Municipal des 
Sports (2022-2024) afin de soutenir le développement 
des activités sportives et de faciliter la coordination 
entre les services de la Ville, les associations ou clubs 
sportifs et les établissements scolaires.

VIVRE ENSEMBLE : La Ville d’Annemasse adhère  
à l’association « Rue de l’avenir », compte tenu  
des valeurs qu’elle véhicule et de l’appui technique 
qu’elle peut apporter aux services de la Ville pour 
l’amélioration des espaces publics et le développement 
l’écologie urbaine.

 

  

 Retrouvez les retours 
des conseils municipaux sur 
la page Facebook Annemasse 
Officiel

DROIT DE SUITE
DÉVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE AU PERRIER
Traduisant la volonté des élus de la Ville  
de développer davantage la lecture publique, 
la bibliothèque Pierre Goy va enrichir son offre 
en la matière  en exploitant les ex-locaux du J.5 
ainsi que ceux de l’Annexe (conjointement avec 
l’EVS) afin d’y proposer des actions consacrées 

au public scolaire, des ressources documentaires 
axées jeunesse ainsi qu’un incubateur culturel 
pour les associations. Cette action fait suite  
aux déménagements opérés fin 2021 ayant 
permis d’adapter les espaces du J.5 et de l’EVS 
à de nouveaux services au public.

INTERACTIONS
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AGENDA CITOYEN

 Les conseils municipaux  
sont désormais retransmis en direct  
sur le site internet www.annemasse.fr

31.03
18h30

Conseil municipal | Salle  
du Conseil communautaire  
de l’Agglomération

05.05
18h30

Conseil municipal | Salle  
du Conseil communautaire  
de l’Agglomération
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EXPRESSION DE L’OPPOSITION

EXPRESSION DE LA MAJORITÉ

GÉNÉRATIONS ANNEMASSE

ANNEMASSE VILLE D'AVENIRS

« LÀ OÙ IL Y A DE LA VOLONTÉ,  
IL Y A UN CHEMIN »

Le Conseil d’Etat a enfin parlé. 
Nous ne revoterons pas pour les 
élections municipales d’Annemasse. 
La décision est dans la même ligne 
que les jugements équivalents dans 
bons nombres de villes de France. 
Nous pouvons bien entendu regretter 
la longueur de cette procédure 
intervenant 21 mois après le vote. 
Néanmoins, nous respectons ce 
jugement républicain dans son 
intégralité. Les affaires de la Ville 
peuvent donc suivre leurs cours. Nous 
espérons que l’énergie déployée par 
l’équipe municipale ces derniers mois 
ne s’arrêtera pas avec la fin d’une 
campagne électorale qui ne disait pas 
son nom.

Par ailleurs, vous pourrez toujours 
compter sur notre équipe minoritaire 
Générations Annemasse pour combattre 
le consensus mou appliqué par l’équipe 
majoritaire. Nous serons là pour 
proposer des actions innovantes et 
resterons vigilants sur les décisions  

qui engagent le futur de notre ville  
et son développement. Nous serons les 
premiers soutiens de tous les projets 
qui mettent la Ville sur un bon chemin.

« LÀ OÙ IL Y A DE LA VOLONTÉ,  
IL Y A UN CHEMIN »

Le dernier conseil municipal nous a 
permis de débattre de l’orientation 
du Budget qui sera voté au Conseil 
Municipal de mars. Il nous a été 
donné l’opportunité de souligner 
des lacunes au niveau des services 
périscolaires proposés, ainsi que 
le silence complet concernant la 
gestion de la tranquillité publique 
(aucune allusion au développement 
de la protection vidéo par exemple). 
Le premier adjoint de la ville peut 
rappeler à loisir qu’il est facile de 
proposer des dépenses supplémentaires 
aux dépens de l’équilibre budgétaire, il 
nous semble indispensable d’augmenter 
les efforts sur des postes qui touchent 
directement à la vie quotidienne des 
annemassiens. On note une volonté 

affichée d’améliorer la propreté de 
notre territoire, soit. Cependant, les 
actes manquent et nous serons vigilants 
à ce que ceux-ci suivent réellement 
les intentions proclamées. Cela ne 
nous empêchera pas pour autant de 
continuer à proposer des mesures 
d’économies, comme les 9000 EUR 
votés pour les Trophées d’Annemasse 
que nous ne jugeons pas opportuns. 
Nous pensons que la municipalité 
doit enfin se concentrer sur les sujets 
souvent dénoncés par nos concitoyens. 
C’est cela la vraie signification d’une 
politique participative : être à l’écoute 
des habitants.

« LÀ OÙ IL Y A DE LA VOLONTÉ,  
IL Y A UN CHEMIN »

Nous félicitons notre collègue et amie, 
Natalia Dejean qui a été nommée 
Chevalière de l’Ordre National du 
Mérite par décret en date du 24 
novembre 2021 par le Président 
de la République. Cette distinction 
récompense l’engagement de Natalia  

COMMUNIQUÉ RELATIF À LA DÉCISION  
DU CONSEIL D’ETAT DU 30 DÉCEMBRE 2021
La liste municipale Annemasse Ville 
d’AvenirS conduite par Christian 
DUPESSEY se réjouit de la décision 
N°449172 du Conseil d’Etat qui valide 
l’élection des conseillers municipaux 
de la majorité d’Annemasse à l’issue 
du scrutin du 15 mars 2020. Le Conseil 
d’Etat a annulé la décision du Tribunal 
administratif de Grenoble en date  
du 31 décembre 2020. La sincérité  
des opérations électorales de 2020  
à Annemasse est ainsi reconnue  
par le juge administratif suprême.

« Nous avions confiance en l’issue positive  
de l’appel que nous avons fait devant 
le Conseil d’Etat, explique Christian 
DUPESSEY, maire d’Annemasse. 
Aujourd’hui, cette décision est un vrai 
soulagement. » Tout en rappelant le 
contexte particulier de la pandémie 
et la forte abstention lors de l’élection 
municipale de 2020, le Conseil d’Etat 
précise que :

« le taux d’abstention et le contexte sanitaire 

ne sont pas de nature à remettre en cause 
le scrutin. » Il estime que l’élection s’est 
déroulée de manière sincère et égalitaire 
pour tous les candidats.

Annemasse Ville d’AvenirS souhaite 
que la droite locale représentée par 
la liste « Générations Annemasse » 
avec Maxime GACONNET reconnaisse 
désormais sa défaite et accepte le 
processus démocratique. La volonté des 
Annemassiennes et des Annemassiens  
s’est exprimée clairement en mars 2020. 
Un recours contentieux déposé par  
« Générations Annemasse » n’a pas pu 
passer outre. Nous formons enfin le 
vœu que les conseillers municipaux du 
groupe politique de Monsieur GACONNET 
puissent sortir d’une campagne électorale 
permanente et propose une opposition 
constructive. Nous sommes prêts  
à travailler en bonne intelligence  
avec eux dans l’intérêt de notre ville.

Les mandats en cours à la Ville 
d’Annemasse et à Annemasse Agglo  
ne subissent donc aucune modification.  
Ils iront jusqu’à leur terme en 2026.  

La majorité municipale poursuivra  
la belle dynamique prise depuis le début  
du mandat pour continuer de transformer 
progressivement Annemasse, de lui 
permettre de prendre toute sa dimension 
de deuxième ville de la Haute-Savoie,  
de pôle urbain majeur du Grand Genève 
et de préparer nos avenirs communs.

INVESTIR DANS LES BIENS COMMUNS  
À TOUS LES ANNEMASSIENS
Dès le premier jour du mandat, nous nous 
appliquons à faire de notre programme 
politique des réalisations concrètes et 
nous continuons. Malgré la situation 
sanitaire toujours tendue, la bonne 
santé financière de la Ville nous permet 
d’aborder l’avenir avec sérénité, avec 
un faible endettement et des capacités 
d’investissement ambitieux, comme  
l’a montré le débat d’orientation 
budgétaire (DOB). Nous prévoyons un 
effort d’investissement de 20 millions 
d’euros en moyenne chaque année, avec  
111 358 000 euros inscrits pour 2021-
2025. L’endettement de la Ville reste 
faible, en dessous de la moyenne 
nationale des villes comparables à 
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Texte non parvenu dans  
les délais de bouclage.

ANNEMASSE  
RENOUVEAU 

en faveur de l’environnement et des 
biens communs. Aujourd’hui, directrice 
de WECF France qui vise à construire 
avec les femmes un monde sain, 
durable et équitable, elle est depuis 
le début, une personnalité motrice et 
inspirante de Générations Annemasse. 
Sa grande volonté nous montre le 
chemin.

« LÀ OÙ IL Y A DE LA VOLONTÉ,  
IL Y A UN CHEMIN »

Nous tenons à saluer les quelques  
700 agents de la Ville qui travaillent  
à son bon fonctionnement. Leur travail 
de tous les jours contribue au bien 
vivre des habitants dans des domaines 
aussi divers et variés que l’enfance,  
le social, la sécurité, l’entretien de 
notre patrimoine et bien d’autres.  
Il est important aussi de rappeler que  
la Ville manque aujourd’hui de près 
de 60 agents municipaux, surtout 
par manque de candidatures. Nous 
invitons tous ceux et toutes celles 
qui souhaiteraient évoluer dans un 
emploi municipal au service des 

annemassiens à se rapprocher des 
Ressources Humaines par email service.
recrutement@annemasse.fr. Les agents 
de la Ville sont autant de Volontés, 
autant de Chemins. Merci à eux.

Le groupe Générations Annemasse : 
Pascale MAYCA, Géraldine VALETTE, 
Natalia DEJEAN, Lila YESIL, 
Matthieu LOISEAU, Djamel DJADEL, 
Cüneyt YESILYURT et Maxime 
GACONNET.

Annemasse. L’autofinancement nous 
permet de maintenir cette ambition et 
nous nous donnerons les moyens dans 
les prochaines années de mener tous les 
grands projets à leur terme.

Notre ligne conductrice reste la même : 
l’approfondissement de la transformation 
durable, écologique de nos espaces  
et équipements publics. Il ne s’agit pas 
de dépenser parce que nous pouvons 
le faire, mais parce que nous le devons 
aux Annemassien.ne.s d’aujourd’hui et 
de demain. Chaque année, Annemasse 
répond à de nouveaux besoins, en 
accompagnant l’ensemble de la population, 
tout en améliorant la qualité des services 
publics. Notre ville est ouverte, sûre, 
accueillante et elle reste inégalitaire, c’est 
pourquoi l’effort se doit d’être quotidien 
pour réduire les distances sociales, 
géographiques et économiques. Cet effort 
bénéficie à tous les âges de l’existence,  
de la petite enfance aux seniors.

De minérale et concentrée, Annemasse 
continuera sa mue écologique 
sans renoncer à ses impératifs de 

développement en tant que ville-centre 
de l’Agglo. Les grands projets concernent 
les modes doux de déplacement avec 
la piétonnisation et l’extension du tram 
jusqu’au Perrier, mais aussi le scolaire, 
avec le nouveau groupe Louise Michel, 
la restauration de l’école Marianne Cohn 
et l’extension de l’école Mermoz. Sans 
oublier les solidarités (épicerie sociale), 
le secteur jeunesse (reprise de l’ancienne 
MJC de Romagny) et la place de la nature 
en ville (parc Mila Racine, passerelle sur 
l’Arve, fermes urbaines).  

L’amélioration du quotidien reste un 
enjeu annemassien, moins visible qu’un 
nouveau bâtiment mais tout aussi 
important pour la qualité de vie. De 
nouveaux moyens, humains, techniques 
et informationnels sont maintenant 
consacrés à la propreté et la tranquillité 
dans l’espace public. Les services de 
tranquillité publique, dont le centre de 
vidéo protection en lien permanent avec 
le commissariat, seront prochainement 
regroupés dans une maison unique rue 
du Salève. L’accessibilité et l’inclusion  
de tous les publics sont une réalité ici,  

et nous pouvons toujours progresser.

Les besoins en matière de restauration 
scolaire et de périscolaire nécessitent 
encore de trouver des solutions 
notamment en matière d’encadrement.  
A chaque étape budgétaire, nous devrons 
nous donner les moyens de répondre  
aux attentes des habitants de notre ville.

Nous restons à votre écoute, lors des 
permanences le samedi matin à l’hôtel  
de ville et le mercredi matin dans le 
local du Perrier, en complément de 
l’application Clic Annemasse et du site  
de la ville pour solliciter un rendez-
vous. Les rendez-vous « Parlez nous 
franchement » vont pouvoir reprendre 
dans chaque quartier, maintenant que  
la situation sanitaire nous l’autorise. Vous 
l’avez compris, nous sommes disponibles, 
avec vous, pour vous, au quotidien.  

 Annemasse Ville d’avenirS
annemasseensemble@gmail.com
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L'éclairage public 
de la ville en pleine 
(r)évolution
Si la Ville a travaillé dès 1998 sur les 
économies d’énergie en éclairage public  
en installant des dispositifs innovants,  
la révolution technologique apportée  
par les sources à LED (Diodes Electro 
Luminescentes) permet depuis 2010 
d’optimiser les équipements. À titre 
d’exemple, la consommation sur la rue  
J. Cursat a baissé de 81% depuis la 
rénovation opérée en 2021. 

Ainsi, chaque année la Ville investit dans 
la modernisation de ses installations pour 
augmenter le confort visuel des usagers 
et diminuer la consommation d’énergie 
électrique.

DES VOIES SÉCURISÉES PAR L’ÉCLAIRAGE 
Lorsqu’une panne est signalée, les équipes 
des services techniques interviennent sous 
24h pour un premier dépannage au niveau 
de l’armoire de commande. Si la panne 
concerne un candélabre isolé, une tournée 

mensuelle de dépannages est effectuée par 
une entreprise équipée de nacelles. Lorsqu’un 
riverain signale une panne, sa demande 
est enregistrée et traitée au plus vite, sous 
réserve de la disponibilité du matériel.

ECLAIRAGE PUBLIC : UN ENJEU  
DE BIODIVERSITÉ
Dans le cadre la mise en œuvre d’une « trame  
noire » visant à la protection de la faune et 
la flore et la préservation de la biodiversité, 
33 colonnes d’éclairage situées entre le pont 
d’Etrembières et le Casino (Chemin des 
Îles) ont été remplacées par des luminaires 
intégrant chacun un éclairage de sécurité 
couleur ambre qui devient blanc lors de 
la détection d’un passant, permettant une 
économie d’énergie de 60%.

  Vous constatez une panne d’éclairage ? 
•  L’application mobile “Clic Annemasse” vous permet 

d’effectuer un signalement
•  Mais aussi : centralisation.demandes@annemasse.fr  

ou 04 50 95 07 07 

La ville d’Annemasse compte plus de 3800 points lumineux pour éclairer 
l’espace public, pour une consommation annuelle de l’ordre de 1,5 GWh 
(2021).

Une  
économie de

15 %  
DE LA 

CONSOMMATION 
ANNUELLE

PRÈS DE

300 
luminaires 
REMPLACÉS  
EN 2 ANS 

40 % 
de points 

lumineux en LED 
 CONTRE 15% EN 2015 

(3800 POINTS  
AU TOTAL)
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VOTRE QUESTION :
Quelle est l'utilité 
des caméras 
de surveillance 
installées à 
Annemasse ? 

 A. BLANDINE 

LA RÉPONSE 
DE L’ÉLU : 
Eric Minchella,  
Adjoint au Maire, en charge  
de la tranquillité publique  
et de la lutte contre les incivilités.

Au nombre de 42, les caméras de  
vidéoprotection sont des outils complé-
mentaires de l’équipement de la police 
municipale. Elles permettent d’avoir une 
lecture en direct, et d’accompagner les 
équipes sur le terrain grâce à l’opérateur 
vidéo.

Elles sont utilisées aussi pour la vidéo-
verbalisation (stationnement gênant, 
dangereux, infractions routières, dépôts 
sauvages).

Les images stockées permettent à la police 
nationale de recueillir des informations 
dans le cadre d’enquêtes.

Elles sont installées sur des lieux 
stratégiques, principalement les 
espaces publics très fréquentés (places, 
parkings, parcs, lieux de rassemblement). 
Leur déploiement est programmé en 
accompagnement des projets de la ville 
(piétonnisation, espaces publics, tram…).

Elles ont donc une utilité réelle, 
puisqu’elles renforcent l’efficacité des 
interventions. Cependant, il faut aussi 
admettre qu’elles ne peuvent pas tout 
régler. Les gens en espèrent beaucoup, 
comme si leur seule présence stoppait 
miraculeusement les problèmes. Ce 
n’est jamais aussi simple, parce que leur 
utilisation est (heureusement) encadrée 
par la loi. Elles ne remplacent pas la 
présence humaine, elles la complètent.
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55 ans et + dans 
l'agglo, faites-nous 
part de vos besoins !
La Ville d’Annemasse et son Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) souhaitent adapter  
les actions et services à destination des  
seniors de demain. Pour recueillir votre avis,  
un questionnaire anonyme est accessible  
en ligne ou en papier auprès de plusieurs  
accueils municipaux, du 1er février  
au 31 mars 2022. Rendez-vous sur  
www.bienvieillirdansmacommune.fr

 Plus d’informations auprès du CCAS : 04 50 95 07 00  
poste 1520

Les personnes inscrites sur les listes électorales recevront cette 
année une nouvelle carte électorale (ancienne carte à détruire  
dès réception de la nouvelle). Par ailleurs, les électeurs des bureaux 
6 et 7 seront amenés à voter dans la salle de motricité de l’école 
maternelle des Hutins, le gymnase étant en travaux.

 Vous souhaitez participer à la tenue des bureaux de vote ? Rendez-vous sur votre Espace 
Citoyen, rubrique « appel à bénévoles »

DU NOUVEAU 
POUR LES 
ÉLECTIONS 
CETTE ANNÉE

Pour réduire les impacts de 
la pollution lumineuse sur la 
biodiversité, la Ville d’Annemasse 
effectue depuis 2017 des tests 
d’extinction qui toucheront 
jusqu’au 1er mai 2022 de nouvelles 
rues : du Saget, Louis Megevand,  
du Château Rouge, Jules Massenet, 
de l’Annexion, du Joroux et Chemin 
du Sentier (de minuit à 5h).

 Pour toute question : Service Transition 
Écologique : 04 50 95 07 00 / mavillelanuit@
annemasse.fr

TEST D' EXTINCTION 
DE L' ÉCLAIRAGE 
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à partir
       du 11erer MARS  MARS 2022

pour 2 mois

de minuit 
à 5h du matin

Service Transition Ecologique : 04 50 95 07 00 - mavillelanuit@annemasse.fr

Extinction de l'éclairage 
public : DE NOUVELLES RUES 
TESTÉES
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Clap de fin pour  
les travaux du groupe 
scolaire Jean Mermoz  

Ils auront permis de tripler la surface côté 
maternelle, avec la création de 8 classes 
et du CLAE maternel et élémentaire, de 
réaménager une partie de l’école élémentaire, 
pour porter la capacité d’accueil à 960 élèves. 
La première réception a été celle de l’école 
maternelle, qui a eu lieu au printemps 2021. 
C’est à présent au tour de l’école élémentaire 
d’ouvrir ses portes, avec une réorganisation 
partielle des espaces. A travers la rénovation 
des 6 anciennes classes maternelles présentes 
dans l’école élémentaire, ainsi que la création 
d’une salle de motricité ou encore la mise  
en service d’un ascenseur et de sanitaires 
pour personnes à mobilité réduite, les 
travaux ont permis d’augmenter la capacité 
d’acueil du site.

PRÉVOIR LE FUTUR 
L’école maternelle disposera donc pour 
la rentrée scolaire 2022 de 2 classes 
supplémentaires, et pour l’école élémentaire 
de 5 classes qui permettront de prévoir 
l’arrivée de nouveaux élèves dans les années 
à venir. Compte tenu des extensions réalisées, 
l’organisation du groupe scolaire est amenée 
à évoluer. La Ville a ainsi sollicité l’Education 
Nationale pour bénéficier de postes de 
direction distincts pour la maternelle et pour 
l’élémentaire.

SÉCURISER LES RUES ANNEXES
Les travaux rue du 18 août 1944, vers le 
rond-point du Livron, et rue Jean Mermoz 
sont terminés et ont permis de sécuriser 
les passages piétons, faire baisser la vitesse 
des véhicules avec la mise en place de 
ralentisseurs et d’un panneau pédagogique 
indiquant la vitesse. La création d’une bande 
cyclable rue du 18 août 1944 dans le sens 
montant permet ainsi de développer les modes 
doux aux abords de l’école. La rénovation  
de la rue du 18 Août 1944, vers la Place Jean 
Monnet, sera réalisée en coordination  
avec la fin de la construction de l’immeuble  
de logements en cours de travaux.

Les travaux d’agrandissement  
et de rénovation du site ont débuté 
en 2019 par l’école maternelle, puis 
ont concerné l’école élémentaire  
en 2021, et sont désormais 
terminés. 

Création d’un ascenseur pour l’école élémentaire

Réaménagement et sécurisation  
de la rue du 18 août 1944

360
ÉLÈVES EN 

MATERNELLE

5 190 000 € 
HT 

coût total 
DES TRAVAUX 

600
ÉLÈVES EN 

ÉLÉMENTAIRE  
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Posez-nous vos questions
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VOTRE QUESTION :

Combien d'élèves 
fréquentent l'école 
des sports et quelles 
sont les activités qui 
y sont proposées ?

 MARCEL D.

LA RÉPONSE  
DE L’ÉLU :

  Christophe Borrel,  
 Conseiller municipal délégué 
en charge des sports.

L’Ecole Municipale des Sports offre une 
initiation sportive de qualité et propose  
un large choix d’activités à un coût 
modéré, comme le vélo, le roller, 
l’escalade, le judo, la boxe, les jeux de 
ballon, les jeux de raquette, l’orientation, 
la randonnée, la via ferrata, le ski alpin, 
le ski nordique, la gymnastique, le kayak, 
l’aviron, etc.
Encadrées par des éducateurs sportifs 
territoriaux, les séances de l’EMS 
s’adressent aux enfants scolarisés en 
élémentaire le mercredi et pendant les 
vacances scolaires. Certains stages sportifs 
sont également ouverts aux adolescents 
pendant les vacances.
Elle répond aux besoins de découverte 
des enfants en les aidant à s’orienter, s’ils 
le souhaitent, vers des choix durables 
au sein des clubs. Elle répond également 
aux besoins des jeunes de découverte du 
territoire.
Les programmes pédagogiques variés 
contribuent au développement de  
leurs aptitudes motrices tout en  
favorisant la maîtrise de leur corps,  
leur épanouissement individuel, le goût 
de l’effort et la socialisation avec d’autres 
enfants, dans un cadre ludique.
Chaque année, l’EMS accueille en moyenne 
près de 400 enfants les mercredis  
et 300 sur toutes les vacances scolaires.

480 enfants   
DES ÉCOLES PUBLIQUES D’ANNEMASSE
et 34 inscrits  
à l’Ecole municipale des sports du mercredi ont pu profiter des joies 
du ski cette saison : l’activité de l’hiver préférée des enfants !

Nouvelle alarme 
pour la sécurité 
de vos enfants 
Une nouvelle alarme obligatoire dite 
PPMS (Plan particulier de mise en 

sûreté) est en cours d’installation dans 
les écoles d’Annemasse. Elle se déclenche 

en cas de risques majeurs naturels ou 
industriels (alerte chimique, inondations, 

vents…) et en cas intrusion via une sonnerie  
et un code couleur qui leur sont propres. Deux 
écoles maternelles pilotes sont déjà équipées.  
Le déploiement se poursuivra cet été et en 2023.
Les enfants sont formés tous les ans afin d’être  
le mieux préparés possible à ce type d’évènement.

DE L'INSPIRATION  
NAÎT L'ACTION !  
7 enseignantes d’élémentaire de l’école 
Marianne Cohn ont décidé de se lancer 
dans l’aventure du projet “Imagine”. 
Déployé par l’ONG d’information Le 
Projet Imagine dans les établissements 
scolaires, les universités, les entreprises et les prisons, ce projet 
est un véritable parcours d’apprentissage du vivre ensemble.  
Il permet l’émergence d’une culture de l’engagement et de  
la solidarité à travers des films inspirants et des programmes 
d’accompagnement vers l’action. La cohésion et l’ambiance  
de la classe ; la motivation de l’enseignant ; la maturité,  
la confiance et  l’estime de soi des élèves sont renforcés.
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Place à l'emploi
Pour sa 15e édition, le Forum de l’Emploi  
et de l’Égalité des Chances revient dans un 
format revisité. Cette année, la traditionnelle 
journée dédiée à l’emploi se transforme en 
semaine de l’Emploi ! Du 12 au 15 avril, 
retrouvez au Complexe Martin Luther King,  
de 9h à 13h, de nombreuses entreprises  
et propositions d’offres d’emplois.
Chaque demi-journée sera consacrée à un 
ou plusieurs secteurs d’activité (Commerce, 
Santé, Hôtellerie/Restauration, BTP/Industrie/
Transports), afin de vous permettre de 
rencontrer des entreprises exerçant dans  
un domaine qui vous intéresse.
Les partenaires comme la Mission Locale 
du Genevois, Pôle Emploi, J.5, la Cité des 
métiers et bien d’autres encore répondront 
à vos questions et vous orienteront dans vos 
démarches. Des ateliers et des informations 
dédiés aux jeunes seront mis en avant.

Ce forum -pensé pour répondre aux conditions 
sanitaires en vigueur*, et qui sont susceptibles 
d’évoluer- est organisé en partenariat avec 
Pôle Emploi qui vous proposera toutes les 
offres d’emplois répertoriées pour cette 
semaine événement.

D’AUTRES ACTIONS POUR L’EMPLOI
La Ville travaille en collaboration avec Pôle 
Emploi sur d’autres actions et notamment 
l’Action Emploi. Visant à favoriser l’accès  
à l’emploi, ce dispositif met en avant les 
offres non pourvues au sein des services de 
la Mairie (tout public confondu) sous forme 
de job-datings. Les premières sessions se sont 
déroulées avec le service Éducation pour des 
offres d’animateurs sur les temps périscolaires.
Une vingtaine de personnes a été recrutée  
à ce jour.
Ce type d’action sera reconduit par d’autres 
services de la Ville, et dans un second 
temps proposé aux entreprises du bassin 
annemassien.
Par ailleurs, Annemasse marque enfin sa 
présence sur LinkedIn, une bonne façon de 
découvrir ses actualités, ses projets et ses offres.
* jauges, port du masque, respect des gestes bar-
rières, passe vaccinal -à noter que des solutions 
annexes seront proposées par Pôle Emploi aux 
personnes non détentrices d’un passe.

 www.facebook.com/poleemploi.genevois/
www.linkedin.com/company/villeannemasse 
Plus d’infos sur le programme de cette semaine sur https://
www.annemasse.fr/au-quotidien/economie-et-commerce/
emploi/forum

Forum de l’Emploi, actions en faveur de l’emploi, découvrez les 
nombreuses opportunités qui s’offrent à vous pour trouver un emploi.

+ DE

100 
offres 
d'emplois

4 
demi- 

 journées 
thématique

+ DE 60 
entreprises 
attendues

111 
personnes
INSCRITES  
EN JOB-DATING
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VOTRE QUESTION :
Où en est la phase 
test de la route 
d'Etrembières ? 

 LAURENT V.

LA RÉPONSE  
DE L’ÉLU :
Pascal Sauge, Adjoint au 
Maire en charge de la Qualité 
des espaces publics, du 
patrimoine et des travaux.

Rappelons qu’une phase de test a 
pour objectif de confronter à la réalité 
l’aménagement imaginé pour l’améliorer. 
Dans le cas présent, trouver un équilibre 
entre les modes de déplacement sur cet 
axe :
-  permettre la fluidité du trafic de 

véhicules en maîtrisant les vitesses 
excessives,

-  sécuriser les piétons dont le flux va 
fortement s’accroître de 300 collégiens 
de 3e de Michel Servet scolarisés, dès 
septembre, sur le site du lycée, route 
d’Etrembières,

-  assurer une prolongation de la bande 
cyclable montante réalisée en 2020.

Des mesures de trafic réalisées sur les 
branches du rond-point Saint-André entre 
2019 et 2021 montrent un accroissement 
« naturel » du temps de déplacement qui 
s’est accru de 3 minutes maximum entre 
17 et 19h, depuis l’aménagement.
Attentifs aux retours exprimés par les 
automobilistes, riverains et cyclistes,  
une première adaptation -le rallongement 
de la voie de rabattement depuis le rond-
point- a déjà permis une amélioration  
du trafic.

Cette phase de test terminée, nous  
allons donc ajuster l’aménagement,  
en maintenant la marque de la présence 
cycliste et en étendant la voie de 
rabattement de 30 m, visant la fluidité  
du trafic en toute sécurité.
Les travaux seront réalisés ce printemps.

Je ne piétine pas leurs champs, je 
tiens mon chien en laisse près des 
troupeaux, je ne jette pas de déchets 
dans leurs champs, je referme leurs 
clôtures après mon passage, je ne 
vole pas leurs fruits et légumes voici 
quelques règles simples de savoir-
vivre.
Respecter le travail des agriculteurs 
et agricultrices, c’est bête comme 
chou !
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Respectons le travail  
des agriculteurs

CAFÉ LÉMAN, UN COFFEE SHOP 
ÉCO RESPONSABLE EN GARE 
D’ANNEMASSE
Niché dans la gare historique, ce café 
est ouvert 7J/7 aux habitants, aux 

voyageurs et aux entreprises.

Vous y trouverez des produits faits maison, 
gourmands, bios et locaux proposés dans une 

démarche zéro gaspillage alimentaire (invendus à -50% les soirs 
avant la fermeture et/ou donnés à des associations). Ce lieu a été 
pensé pour permettre à ses clients de travailler en se restaurant  
et accueillir des groupes comme des séminaires d’entreprise.

Nouveau
Un terrain multisport  
à l'Îlot Ferré

Dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement 
Urbain, le terrain de foot, situé à l’angle des rues Voltaire et Curioz 
a été réaménagé en un terrain multisport. Une concertation avec 
des enfants du quartier a eu lieu pour identifier les besoins et les 
attentes de ce projet. Il permet ainsi aux enfants de pouvoir jouer 
en sécurité et en équipe à différents sports.
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Imaginons 
Annemasse 
ensemble !

UNE CHARTE COMME FONDEMENT
Ce document ressource est le fruit de la  
co-élaboration entre les Annemassien-nes, 
les associations, les élus et agents de la Ville. 
La charte vient poser les règles des actions 
participatives et réaffirme l’importance  
de la consultation et de la concertation  
dans les projets de la ville.

SUR QUELS SUJETS PARTICIPER ?
Les citoyens sont sollicités sur des actions 
concrètes liées à leur vie de quartier pour 
améliorer le lien social et leur qualité de vie. 
Ils sont aussi mobilisés sur l’offre culturelle 
pour que la diversité existante et le vivre 
ensemble soient valorisés. Enfin, ils sont 
intégrés à la réflexion de l’évolution de 
leur ville sur le long terme, en prenant en 
considération des thématiques plus larges  
tels que l’écologie, l’urbanisme, la mobilité…

UNE PLATEFORME INTERACTIVE
La plateforme dédiée à la participation 
citoyenne imaginons-annemasse.fr est 
intuitive et accessible à tous. Les habitants 
retrouveront tous les projets de la ville en 
la matière et pourront suivre les étapes de 
co-construction. Une fois leur profil créé, ils 
pourront interagir et s’impliquer dans les 

initiatives locales. « Le but est  de créer de 
nouvelles opportunités en facilitant l’expression 
et la mise en lien, ce qui permetd’enrichir les 
projets, d’en voir émerger d’autres, le but étant 
que leur concrétisation corresponde aux attentes 
communes. » partage Yves Fournier, Adjoint 
au maire délégué à la Citoyenneté et à la 
Démocratie Participative. 

 La Charte de la participation 
citoyenne est disponible en mairie,  
sur le site annemasse.fr  
et sur imaginons-annemasse.fr

L’OBJECTIF EST QUE LA 
PARTICIPATION CITOYENNE 

S’INSCRIVE DANS LES 
HABITUDES DES ANNEMASSIENS

Un élan participatif souffle sur Annemasse : la Ville renouvelle sa charte 
de la participation citoyenne qui datait de 2016, et modernise ses outils 
pour en faciliter l’accès et l’implication de ses habitants. 

50
participants

12 
ateliers

DE CONCERTATION POUR  
LA CO-ÉLABORATION  

DE LA CHARTE ET  
DE LA PLATEFORME

8
mois
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VOTRE QUESTION :
Comment 
pourrais-je 
participer  
à l'organisation 
des évènements 
de la Ville et faire 
du volontariat ?  

 LAURA M.

  LA RÉPONSE 
DE L’ÉLU : 
Nabil Louaar, 
Adjoint au Maire en charge  
de la Culture, du Sport,  
de l’Événementiel  
et de la Vie associative. 

Proposer des évènements culturels, c’est 
renforcer la place de la culture et de 
l’animation dans la vie des citoyens tout en 
favorisant le lien entre les habitants ! Ainsi, 
notre service Vie Culturelle et Associative 
organise des évènements tout au long de 
l’année : Fête de la Musique, Festival Les 
Musical’été, Bonjour l’Hiver...
L’organisation de ces temps forts serait 
impossible sans la précieuse implication des 
bénévoles qui viennent prêter main forte 
en accueillant les artistes et le public, en 
installant les sites, en accompagnant les 
compagnies... Être bénévole permet de vivre 
les coulisses de vos évènements préférés 
mais aussi de partager une véritable 
aventure humaine. Cette implication permet 
également de rencontrer d’autres habitants 
et de partager la Culture, en animant la 
ville et en contribuant à « donner accès à 
la Culture » au plus grand nombre, qui est 
l’une de nos grandes priorités. En tenant 
compte de vos disponibilités, il est possible 
de prioriser une manifestation plutôt qu’une 
autre selon vos goûts culturels (musique, 
arts de la rue, arts urbains...). Il suffit de 
nous contacter ou de remplir le formulaire 
dédié sur le site de la ville pour rejoindre 
cette « grande famille de bénévoles »  
(dès 16 ans). Alors n’hésitez plus !

  N°198 | 19

Supertri man, 
c'est vous !

La Ville facilite les bons gestes 
du tri, en mettant à disposition 

des usagers davantage de points 
d’apport volontaire, notamment 

sur les lieux très fréquentés 
comme le complexe Martin Luther 

King ou La Bulle. Une phase de 
test aura également lieu dans 

les parcs Montessuit et Olympe 
de Gouges pour les bouteilles 

plastiques et les canettes en 
aluminium. Ayez le geste vert, 

recyclons ensemble !

Le don du sang : 
devenez bénévole !

La collecte de sang a lieu chaque  
1er mardi du mois, de 15h à 19h  
au centre Martin Luther King,  
pour continuer l’effort suite  
à la fermeture de la Maison du 
sang d’Annemasse. Ces collectes, 
essentielles pour répondre aux besoins 

en sang en France, nécessitent des 
bénévoles. Alors mobilisons-nous  

et donnons de notre temps à l’association 
Union départementale des Donneurs du sang 

de la Haute-Savoiequi les organisent.

 facebook.com/HauteSavoieDonduSang ou dondusang74.f

Vous avez besoin de créer une 
adresse e-mail ou un compte sur 
internet, d’écrire votre CV ou de 
répondre à un courrier ? Deux 
conseillers numériques sont  
à votre disposition au CCAS pour 
vous aider dans vos démarches 
informatiques. Des ateliers de 
prise en main de l’ordinateur ou 
de la tablette seront également 
programmés.

 Accueil du CCAS (entrée rue du commerce) 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h, 04 50 95 07 00 
poste 1520

LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE (CCAS) VOUS AIDE DANS 
VOS DÉMARCHES NUMÉRIQUES



On sort !
spectacle, cinéma, expo…20 |   À FAIRE EN MARS AVRIL

 BULLES D’HISTOIRES : Lecture 3-6 ans | Tous les mercredis | de 10h à 11h | BULLE SURPRISE : Atelier  
dès 6 ans | Tous les mercredis | de 14h à 16h | LEC’TURBULLE : Lecture 0-3 ans | Tous les samedis | de 10h à 11h | La Bulle |  
04 50 84 23 24  ERNESTO COMEDY CLUB | tous les jeudis | de 18h30 à 20h30 | Participation libre | Réservation : 04 50 80 18 78 |  
5 rue de la Gare  CONFÉRENCE « Et si nous apprenions à décoder le message du stress autrement ? » | Vendredi 11 mars | 
20h | Entrée libre | Complexe Martin Luther King | upsavoie-mb.fr  CAFÉ CURIEUX : échange littéraire | Samedi 12 mars |  
Samedi 9 avril | 9h15 | Bibliothèque P. Goy | 04 50 95 89 09  DOM LA NENA : concert | Mardi 15 mars | 19h30 | Château Rouge |  
chateau-rouge.net  YUMÉ : danse | Samedi 19 mars | 17h | dès 6 ans | Château Rouge | chateau-rouge.net  L’ODYSSÉE : classique et jazz | 

VILLA DU PARC : 
EXPOSITION CASABLANCAS
Gabrielle Camuset invite Maud Houssais à présenter ses 
recherches dans l’espace Véranda de la Villa du Parc. 

L’exposition d’archives CASABLANCAS imagine le pendant visuel d’une 
déambulation dans le Casablanca des années 60 et 70 à la mémoire 
dispersée et démultipliée en convoquant, par l’archive et le document, 
des pratiques artistiques œuvrant à la production de la ville.

JUSQU’AU 7 MAI | 
du mardi au dimanche 
| de 14h à 18h30 | 
Entrée gratuite | Villa 
du Parc, centre d’art 
contemporain d’intérêt 
national | villaduparc.org
Aux mêmes dates à la 
Villa du Parc : Exposition 
« Quand je n’aurai plus de 
feuille, j’écrirai sur le blanc 
de l’œil »
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SEMAINE DE LA DAME 
Le Club d’Échecs du Bassin Annemassien  
a le plaisir de recevoir la septuple Championne 
de France Sophie Milliet pour deux parties 
simultanées d’exception ! À cette occasion, 
le tout premier Tournoi Open féminin voit  
le jour : samedi 12 mars dès 14h !
DU 12 AU 13 MARS | Complexe Martin Luther King | 
Programme et inscriptions sur cabechecs.fr

POÉTIQUEMENT ÉPHÉMÈRE !
Pour la 24ème édition du Printemps des Poètes, 
cap sur le thème « Éphémère » : instant 
suspendu de nos vies, incroyablement poétique 
par son côté insaisissable, il questionne notre 
rapport à l’existence et nous pousse à ne 
pas attendre le lendemain. À cette occasion, 
la bibliothèque Pierre Goy vous proposera 
quelques instants poétiques, lors notamment 
du Café Curieux du 12 
mars qui fera la part 
belle à vos coups de 
cœur littéraires et à 
ceux des bibliothécaires. 
Un éphéméride 
numérique de citations 
et poèmes inspirants 
sera également diffusé 
chaque jour.
DU 12 AU 28 MARS | 
Bibliothèque Pierre Goy | 
04 50 95 89 09

BULLES D'IDÉES
Réaliser un spectacle à La Bulle, participer aux acquisitions en librairie, regrouper les ordinateurs 
dans un même espace… telles sont, parmi d’autres, les idées qui ont été proposées lors des bulles 
d’idées cet automne. Ces rencontres mensuelles - 1er mardi de chaque mois - entre citoyens, élus 
et agents de La Bulle permettent à chacun de prendre part à la vie du tiers-lieu. Alors, envie de 
participer ? Rendez-vous à La Bulle !
MARDI 5 AVRIL | de 18h à 20h | La Bulle | 04 50 84 23 24

Et aussi : 

l’éphémère

24e PRINTEMPS
DES POÈTES
12 –28 MARS 2022
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Le Printemps des Poètes   |   Bibliothèque de l’Arsenal - 1 rue de Sully – Paris IVe   |   www.printempsdespoetes.com

RECOMMANDATIONS
24e édition du Printemps des Poètes, ayant L’Éphémère pour emblème, est signée Pina Bausch.

Il s’agit d’une photographie originale de Laurent Philippe.

qui constituent nos engagements envers l’artiste. 

dans les limites circonscrites par le cadre rouge représenté en pied de page.

Les logos déjà présents ne peuvent être supprimés.
Tout nouveau logo doit être intégré en niveaux de gris ou en une couleur (noir).

La Marianne des Ministères doit demeurer le point le plus haut, et ne croiser aucun logo dans son regard.

La ligne de crédits relative à l’œuvre de Laurent Philippe ne peut être retirée.
Le Printemps des Poètes vous propose Trajan Pro  ou Garamond  pour typographie.

Avant tout usage, merci d’avoir l’amabilité de nous adresser une version numérique des adaptations réalisées
à l’adresse communication@printempsdespoetes.com en veillant à prévoir une semaine de délai.

L’emblème du Printemps des Poètes, calligraphié par Ernest Pignon-Ernest,
est lui aussi téléchargeable, et à apposer sur tous vos documents liés à cette édition 2022. 

GRAND ANNEMASSE-BELLEGARDE 
Côté pro ou côté amateur ? La célèbre course cycliste Annemasse-
Bellegarde sera ouverte aux deux grâce à l’alliance de deux clubs.  
Le Vélo Club d’Annemasse organise la traditionnelle course réservée  
aux élites et cadets/cadettes, les Cyclos Annemassiens Voirons-Salève 

quant à eux proposent une version sans 
chrono, ni classement, juste pour le 
plaisir. Un retour aux sources puisque 
la première épreuve entre Annemasse 
et Bellegarde organisée en 1909 était 
ouverte aux cyclistes et aux cyclotouristes. 
Un événement qui rassemble tous les 
passionnés de vélo !
DIMANCHE 27 MARS | Départ/Arrivée : avenue 
Jules Ferry | Animation : place Libération | 
veloclubannemasse.com | cyclosannemassiens.fr

 Retrouvez l’agenda des 
événements sur l’application 

mobile Clic Annemasse 



La bibliothèque Pierre Goy soutient la création en mettant 
son espace à la disposition d’artistes. C’est dans ce cadre 
qu’elle invite les amateurs de belles photographies à 
découvrir le talentueux Allan Corvaisier.

On se bouge !
activité sportive

On se forme !
information emploi, 
formation…

On se creuse !
atelier, rencontre, conférence…   N°198 | 21

Jeudi 24 mars | 20h30 | Château Rouge | chateau-rouge.net  QUEEN BLOOD : danse | Samedi 26 mars | 19h30 | Château Rouge |  
chateau-rouge.net  FLOATING FLOWERS : danse | Samedi 2 avril | 19h30 | dès 12 ans | Château Rouge | chateau-rouge.net  COLLECTE  
DE SANG | Mardi 5 avril | Mardi 3 mai | de 15h à 19h | Complexe MLK | dondesang.efs.sante.fr  BIBERONNADES : Lecture pour les moins 
de 4 ans | Mercredi 6 avril | Mercredi 4 mai | 9h15 | sur inscription | Bibliothèque P. Goy | 04 50 95 89 09  CATAQUIEM : théâtre/
clown | Mercredi 6 avril | 20h30 | Jeudi 7 avril | 19h30 | dès 12 ans | Château Rouge | chateau-rouge.net  JEUDI ÉVASION : échange 
littéraire pour les retraités | Jeudi 7 avril : Mark Zellweger sur « les Espionnes du Salève » | Jeudi 5 mai : Pierre Hoffmann sur les  
« Femmes d’exception en Savoie » | 14h30 | Entrée libre | Bibliothèque P. Goy | 04 50 95 89 09

L'ART EN PROJECTION 
EXPOSITION ET VERNISSAGE 
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INFOS PRATIQUES
Entrée gratuite, réservation conseillée.
EXPOSITION DU 15 MARS AU 15 AVRIL | VERNISSAGE LE 17 MARS

POUR LES VACANCES,  
PENSEZ BOZARTS !

L’Ecole des 
Beaux-Arts du 
Genevois vous 
a concocté 12 
stages pour les 
vacances de 
printemps, allant 
de la maternelle 

à l’adolescence : dessin animalier, tablette 
graphique, initiation au graff, calligraphie, 
couture, dessin de presse... Découvrez le 
programme sur ebag.annemasse-agglo.fr !

ATELIER PHOTO SUR TÉLÉPHONE MOBILE
Vous faites des photos avec votre smartphone ? Venez profiter des 
conseils d’un photographe professionnel pour améliorer la qualité de vos 
prises de vues ! Dorénavant, cet atelier mensuel - 1er mercredi du mois - 
est ouvert aux 11-99 ans. Grâce à votre regard, partagez votre vision  
de la Culture et pourquoi pas, participez à une exposition avant l’été.
MERCREDI 6 AVRIL | MERCREDU 4 MAI | 14h | Infos et inscriptions : bibliotheque.
annemasse@annemasse.fr | 04 50 95 89 09 | Bibliothèque Pierre Goy

Après avoir commencé par immortaliser des paysages avec son 
téléphone portable, il a très vite acheté son premier appareil photo  
et débuté des formations techniques & artistiques.

À travers l’objectif, il s’interroge sur les émotions de l’humain tout  
en accueillant la personnalité de ceux qui posent pour lui. Par son style 
épuré et une exploration visuelle d’une grande sensibilité et créativité, 
ses portraits se sont vite fait remarquer.

Il intègre ensuite plusieurs sociétés de défilé de mode sur Suisse qui 
le propulsent dans le monde de la haute couture. Son travail prend 
rapidement une tournure internationale en couvrant des défilés à Milan, 
Paris et en Ukraine. De nombreux magazines parisiens, américains, 
russes, anglais et italiens publient ses réalisations.

En parallèle de ce succès, il continue d’explorer ses projets artistiques 
personnels et s’est même essayé au stylisme en créant des jupes en 
papier journal, qu’il a présenté lors d’un show au Jardin Anglais  
à Genève.

Son exposition sera visible du 15 mars au 15 avril. Allan Corvaisier 
proposera lors de son vernissage du jeudi 17 mars à 19h30 un show 
exceptionnel, intégrant des commerçants de la Ville et des modèles, 
notamment Saty, star des photos présentées à cette occasion.
À n’en pas douter, un rendez-vous à inscrire sur vos agendas !



On sort !
spectacle, cinéma, expo…22 |   À FAIRE EN MARS AVRIL   

 MELINGO : tango | Vendredi 8 avril | 20h30 | Château Rouge | chateau-rouge.net  FÊTE FORAINE | du 9 au 18 avril | Place des Marchés  
 BOGOTA - NEW YORK : concert | Mercredi 13 avril | 20h | Payant | Auditorium | lemanic-modern-ensemble.net  DISPOSITIF FORÊT : 

théâtre d’objets | Mercredi 13 avril | 15h30 | Samedi 16 avril | 11h | dès 3 ans | Château Rouge | chateau-rouge.net  ATELIERS 
NUMÉRIQUES | Mercredi 13 avril | Mercredi 27 avril | Mercredi 10 mai | 10h | Ado-Adulte | Bibliothèque P. Goy | 04 50 95 89 09 

 14 DUOS D’AMOUR : danse | Vendredi 15 avril | 20h30 | dès 12 ans | Château Rouge | chateau-rouge.net  PÂQUES DES COMMERÇANTS | 
Samedi 17 avril  JOURNÉE PORTES OUVERTES DES PARCS ET JARDINS | Samedi 7 mai | Les serres municipales
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 Retrouvez l’agenda  
des événements en ligne : 
www.annemasse.fr

THÉÂTRE ÉQUESTRE : NYX
Le Théâtre du Centaure est l’utopie bien réelle d’une existence 
en harmonie entre hommes et chevaux, chacun moitié de l’autre. 
Le cheval et l’humain s’amalgament en un unique corps. Le corps 
du Centaure. Fabrice Melquiot aime voyager dans des territoires 
imaginaires pour nous raconter des histoires. Nyx, déesse primordiale 
de la Nuit personnifiée, est sa source d’inspiration pour cette fable à 
l’univers singulier. Sur scène : Camille et Sombre, étalon frison.
MARDI 12 AVRIL | 19h30 | MERCREDI 13 AVRIL | 20h30 | dès 12 ans | Payant | 
Château Rouge | château-rouge.net

FAITES RÉVISER VOTRE VÉLO 
AVEC TAC 
Vous aimez les modes doux ? Pour encourager 
cette pratique, TAC vous attend sur le parvis de 
la gare chaque premier mercredi du mois, de 
15h à 18h, pour faire la révision et le contrôle 
technique de votre vélo. 

RENCONTRE AVEC LOU KANCHE À LA BIBLIOTHÈQUE
En partenariat avec la fondation Facim (Fondation pour l’Action Culturelle Internationale en 
Montagne), la bibliothèque Pierre Goy aura le plaisir de recevoir l’autrice belge Lou Kanche pour 
son premier roman « Rien que le soleil » aux éditions Grasset. Dans cet ouvrage, elle pousse les 
lecteurs dans l’intimité profonde de son héroïne imparfaite et tiraillée entre sa vie « plan-plan »  
et son envie d’aventure. Parfois gênante, déroutante ou même trash, Lou Kanche dit l’incertitude 
de l’époque et de la jeunesse.
JEUDI 12 MAI | 19h | Entrée gratuite | Inscription conseillée | Bibliothèque Pierre Goy | 04 50 95 89 09
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SORTIE NATURALISTE EN FORÊT
Découvrez la biodiversité d’une forêt grâce à un expert, Sylvain 
Vernier, ancien garde forestier et professeur à l’ISETA (Institut des 
Sciences de l’Environnement et des Territoires d’Annecy). Observez 
les habitats des animaux et comprenez pourquoi la forêt peut être  
un territoire refuge pour certaines espèces.
SAMEDI 2 AVRIL | 10h | 6€ | Prévoir un pique-nique le midi | Infos et inscriptions 
sur maisondusaleve.com
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INFOS PRATIQUES

SAMEDI 9 AVRIL | de 
10h à 17h30 | Place 
Libération | Gratuit | 
Ouvert à tous
Programme à venir sur 
annemasse.fr

À NOTER QUE :
-  pour participer, les 

chiens devront être  
à jour des vaccinations 
et tenus en laisse,

-  les chiens de première 
catégorie ne pourront 
pas participer à cette 
manifestation,

-  les chiens de seconde 
catégorie seront 
autorisés en laisse 
et muselés. Le 
propriétaire devra être 
muni du permis de 
détention, ainsi que  
de l’assurance.

CANI'MASSE : 
une manifestation 
qui a du chien !

On se bouge !
activité sportive

On se forme !
information emploi, 
formation…

On se creuse !
atelier, rencontre, conférence…

141
chiens présents 

À LA DERNIÈRE 
ÉDITION

 DONT 55 CHIENS  
PARTICIPANTS  

AU CHALLENGE  
DU PUBLIC
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5e
ÉDITION 8 ateliers

À DÉCOUVRIR

« Ce temps fort est dédié à la propreté canine 
et plus largement à la place du chien en ville. 
Responsabiliser les maitres et apprendre aux 
chiens à évoluer dans un environnement urbain 
est essentiel pour bien vivre ensemble. » partage 
Pascal Sauge, adjoint au maire en charge de 
la Qualité des espaces publics. Zoom sur cette 
journée ludique et instructive !

TOUT UN PARCOURS…
En compagnie de votre chien, vous recevrez 
dès votre arrivée un “passeport” qui reprend 
les différents stands et ateliers de Cani’masse. 
À chaque arrêt, un tampon ! De nombreux 
partenaires de la Ville vous attendent pour 
dialoguer, vous informer et vous sensibiliser. 
Commencez par rendre visite aux éducateurs 
canins pour apprendre les règles et la posture 
que doivent avoir les chiens dans les situations 
du quotidien. Puis initiez-vous au code canin ou 
faites une halte chez l’ostéopathe animalier, qui 

vous prodiguera des conseils pour le bien-être  
de votre chien. Et ne partez pas sans vous  
être renseigné sur les responsabilités 
qu’engendre l’adoption d’un animal de 
compagnie, et bien sûr, sans votre cadeau  
remis à la fin du parcours.

PRENEZ PART AU SHOW !
Toutes les 15 à 30 minutes, les démonstrations 
se succèdent. Démo trottoir (obéissance), dog 
dancing (obéissance rythmée), pistage sous 
encombres, agilité (parcours d’obstacles) sans 
oublier l’impressionnant chien au mordant et 
la frappe muselée. Votre chien pourra s’essayer 
à l’attelage après le passage du bouvier bernois 
qui tracte des petites charrettes, ou découvrir 
le nouvel espace agilité. Venez montrer  
ce que vous savez faire avec votre compagnon  
à quatre pattes en toute complicité. Serez-vous 
prêt à relever ce challenge ?

Pionnière dans 
la région et 

très appréciée, 
Cani’masse 

revient pour 
sa 5e édition 

samedi 9 avril. 
Un événement 
pour les chiens 

citadins et les 
maîtres citoyens !
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Amélie 
Cordeau, 
un parcours 
fabuleux à tout 
juste 16 ans

Vivre sa passion est une réalité pour cette jeune archère de la 1ère Compagnie de tir 
à l’arc d’Annemasse, athlète de haut niveau au grand sens de la compétition.

Celle qui est aujourd’hui championne du monde 
“jeunes” par équipes, pratique le tir à l’arc 
depuis ses 4 ans. Amélie, dont la mère était 
entraineuse à ses tout débuts, le père membre  
de l’équipe de France durant 8 ans et l’oncle 
entraineur en Pôle France, tous dans la même 
discipline, confie aujourd’hui que « petite, on  
a essayé de m’initier à d’autres sports, sauf que 
j’étais à 100% sur le tir à l’arc ».
Licenciée au club de tir à l’arc d’Annemasse 
(fondé en 1975), Amélie Cordeau est entrée  
à 12 ans au Pôle Espoir de Compiègne pendant 
un an et est aujourd’hui en Pôle France à 
Bordeaux (classe sport-étude) où elle bénéficie 
d’un aménagement au niveau des cours pour 
s’entrainer.

PROCHAINE CIBLE : J.O DE 2024
Affirmant que la sensation d’être en compétition 
était « extraordinaire, indescriptible ! », Amélie  
a brillé lors de sa première sélection en Equipe 
de France pour la Junior Cup en Slovénie (2021) 

et lors des championnats du monde des jeunes 
en Pologne, desquels elle est revenue avec le 
titre par équipe. Cette année, elle aura à disputer 
des sélections pour les Gymnasiades (Champion-
nats du monde universitaires), une Junior Cup 
(coupe d’Europe), des championnats d’Europe, 
des championnats de France, ainsi qu’un stage 
de sélection pour les championnats du monde.
La championne annemassienne s’approchera 
ainsi davantage de son ambition de rentrer  
à l’INSEP* pour évoluer en Equipe de France 
“Sénior” et de participer aux Jeux Olympiques  
de Paris 2024. 

VISEZ, TOUJOURS PLUS HAUT !
Sa motivation ? Amélie la tire de sa passion pour 
son sport « je conseille tout jeune de se donner à 
fond dans le sport s’il en fait ou dans ses études, pour 
y arriver plus tard et faire quelque chose qui lui plaît, 
car c’est hyper important d’être passionné ».

*INSEP : Institut National du Sport.

La Ville félicite Madame Natalia DEJEAN, 
conseillère municipale et directrice de 
l’association WECF France, qui a été nommée 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
par le Président de la République. Cette 
distinction vient récompenser son engagement 
associatif pour la défense de l’environnement.
WECF France est l’antenne française de WECF 
(Women engage for a common future) réseau 

international écoféministe d’organisations  
dont le but est de construire avec les femmes  
un monde sain, durable et équitable. WECF 
France s’implique ainsi dans des thématiques 
telles que la santé environnementale, la lutte 
contre le changement climatique, la qualité  
de l’alimentation ou encore l’accès à l’eau  
et à l’assainissement avec, pour chacune, le 
souci de lutter contre les inégalités de genre.

PORTRAIT


